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1.  INTRODUCTION

Le secrétariat du Programme des coûts indirects a soumis le Rapport au ministre pour
l’exercice financier 2003-2004 en septembre 2004. À cette date, le secrétariat ne pouvait
fournir au ministre que des données se basant sur les demandes de subvention des
établissements, puisque les rapports annuels sur les résultats des établissements ne lui
étaient pas encore tous parvenus.  

Pour avoir accès aux fonds auxquels ils ont droit au titre du Programme des coûts indirects,
les établissements admissibles doivent soumettre une demande de subvention décrivant
la façon dont les fonds seront dépensés dans chacun des cinq domaines prioritaires du
programme, à savoir : les installations, les ressources, la gestion et l’administration, les
exigences réglementaires et l’homologation, et la propriété intellectuelle. Le cadre de
gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) du programme exige
également que les établissements participants soumettent chaque année un rapport sur
les résultats et un relevé de compte. Dans ce dernier, les établissements doivent fournir
une liste détaillée des dépenses relatives à leur subvention, réparties selon ces cinq
domaines prioritaires. Dans le rapport annuel sur les résultats, ils doivent fournir des
informations d’ordre quantitatif et qualitatif sur l’impact que les dépenses relatives à la
subvention ont eu dans chacun des cinq domaines prioritaires. 

Le secrétariat du programme a désormais en sa possession les 111 rapports sur les
résultats pour la première année du Programme des coûts indirects et souhaite soumettre
les informations ci-dessous sous forme de supplément au Rapport au ministre de 
septembre 2004. 
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2.  QUALITÉ

La qualité des rapports varie considérablement d’un établissement à l’autre. La subvention
fournie par le programme ne couvre qu’une partie des coûts indirects réels associés aux
recherches commanditées par le gouvernement fédéral, et les établissements peuvent
consacrer leur subvention soit à des dépenses spécifiques, soit à une portion de leurs
dépenses admissibles totales au titre des coûts indirects. La production d’un rapport sur
l’impact de ce financement est un processus complexe, puisque les dépenses sont par
définition de nature indirecte et que l’impact des investissements est souvent de nature
diffuse et s’étale sur plusieurs années.

Les rapports les mieux conçus indiquent clairement comment les fonds de la subvention
pour coûts indirects ont été affectés à des dépenses admissibles et l’impact de cette
affectation sur le soutien que l’établissement a été en mesure de fournir aux activités de
recherche. Bon nombre de rapports, cependant, ne donnent qu’une vague description ou 
ne font pas clairement état de l’impact du financement sur l’aptitude de l’établissement à
appuyer les activités de recherche.  Par conséquent, les données d’ensemble dont dispose
le secrétariat pour la première année du programme manquent de clarté et de précision.
Afin de rectifier cette situation en vue de la présentation, en juin 2005, des prochains 
rapports sur les résultats, le secrétariat fait valoir aux établissements l’importance de
soumettre des données qualitatives détaillées sur les dépenses relatives à la subvention.

3.  RÉSUMÉ DES DONNÉES DES RELEVÉS DE COMPTE

Le tableau 1 ci-dessous permet de comparer les dépenses prévues indiquées dans les
demandes de subvention de 2003-2004 et les dépenses réelles déclarées dans les
relevés de compte. 

TABLEAU 1 : FONDS DEMANDÉS ET DÉPENSES DÉCLARÉES

2003–2004 Fonds demandés Dépenses déclarées

Installations 96 352 175 $
43 %

87 441 719 $
39 %

Ressources 45 008 883 $
20 %

49 493 437 $
22 %

Gestion et administration 60 654 897 $
27 %

63 360 301 $
28 %

Exigences réglementaires
et homologation

10 132 848 $
5 %

10 556 811 $
5 %

Propriété intellectuelle 12 071 948 $
5 %

12 402 884 $
6 %
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On ne constate pas, pour 2003-2004, de différences importantes entre les dépenses
réelles et les dépenses prévues dans les demandes de subvention. De façon générale,
les plus gros investissements ont été faits dans deux des cinq domaines prioritaires, soit
les installations et la gestion et l’administration.

Le tableau 2 ci-dessous indique la répartition des dépenses de 2003-2004 dans les cinq
domaines prioritaires en fonction du montant de la subvention :

TABLEAU 2 : DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS SELON LES DOMAINES PRIORITAIRES ET LE
MONTANT DE LA SUBVENTION 

Comme les 31 établissements ayant reçu une subvention de plus d’un million de dollars
représentent près de 93  p. 100 du budget du programme, les dépenses totales sont
principalement le reflet des priorités de ces établissements.

Les 31 établissements qui ont reçu une subvention de plus d’un million de dollars ont
investi près de 40 p. 100 des fonds dans les installations et un peu moins de 30 p. 100
dans la gestion et l’administration. Dans le cas des 53 établissements ayant reçu moins
de 100 000 dollars, la proportion des fonds investis dans ces domaines est l’inverse, 
30 p. 100 des fonds ayant été consacrés aux installations et près de 40 p. 100, à la 
gestion et à l’administration. Les 27 établissements dont le montant de la subvention 
se situe entre 100 000 $ et 1 million de dollars ont réparti leurs investissements plus
également que les établissements des deux autres catégories, 35 p. 100 de leurs fonds
ayant été affectés aux installations et 39 p. 100, à la gestion et à l’administration.  

Nombre 
d’établis-
sements / 
% du total des 
subventions
pour les coûts
indirects

Installations Ressources
Gestion et
administration

Exigences
réglementaires
et
homologation

Propriété
intellectuelle

Total 111
100 % 39 % 22 % 28 % 5 % 6 %

Moins de
100 000 $

53
0,6 % 29,6 % 23,2 % 38,4 % 4,6 % 4,2 %

100 000 $ -
1 000 000 $

27
6,5 % 34,7 % 18,9 % 38,5 % 3,3 % 2,4 %

Plus de  
1 000 000 $

31
92,9 % 39,4 % 22,3 % 27,5 % 4,8 % 5,8 %
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4.  TENDANCES EN MATIÈRE DE DÉPENSES

En plus des données quantitatives fournies dans les relevés de compte, les établissements
doivent soumettre une description qualitative de l’utilisation qu’ils ont faite des fonds de la
subvention pour coûts indirects. Cette information a permis au secrétariat de dégager des
tendances en matière de dépenses dans chacun des cinq domaines prioritaires.   

INSTALLATIONS

Ce domaine prioritaire compte cinq catégories de dépenses admissibles :  

• la rénovation et l’entretien des locaux de recherche;
• la rénovation et l’entretien de l’équipement;
• le soutien technique pour les laboratoires, les bureaux, les soins des animaux

et les autres installations; 
• la garde des biens, la sécurité, les services publics, la location et la planification 

des immobilisations;
• les assurances pour les locaux de recherche. 

Les établissements ont affecté une partie de leur subvention à des dépenses dans
chacune de ces catégories. Cependant, ils n’ont consacré que très peu d’argent aux
assurances pour les locaux de recherche. Plusieurs établissements notent par ailleurs
l’impact de l’augmentation régulière du montant des primes d’assurance sur leur capacité
d’exploiter des installations de recherche. On peut donc prévoir qu’ils seront plus nombreux,
à l’avenir, à utiliser les subventions pour coûts indirects à cette fin. Les domaines 
d’investissement les plus souvent mentionnés sont la rénovation des locaux de
recherche, le soutien technique pour les laboratoires et les services publics (chauffage,
électricité, etc.). 

D’après les rapports des établissements, la rénovation des locaux de recherche a fait
l’objet des investissements les plus importants durant la première année du programme.
Les infrastructures de recherche des universités et des collèges canadiens varient
considérablement d’un établissement à l’autre et souvent même d’un département à l’autre.
Si certains établissements déclarent que leurs locaux de recherche sont en bon état, 
bon nombre d’établissements participants soulignent qu’ils ont beaucoup d’améliorations
à apporter et beaucoup de travaux d’entretien en retard. Dans les cas où les établis-
sements spécifient la nature des rénovations que la subvention pour coûts indirects leur 
a permis de financer, les types de rénovation le plus souvent mentionnés sont la moderni-
sation des laboratoires et des installations de soins animaliers. Ces investissements ont
amélioré la qualité et la disponibilité des locaux de recherche dans l’ensemble du système
de recherche postsecondaire. Les nombreuses améliorations apportées aux installations
de soins animaliers grâce aux subventions du programme font suite aux recommanda-
tions du Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) et permettent à un plus
grand nombre d’établissements canadiens de se conformer aux normes du (CCPA). 
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Les deux autres domaines d’investissement le plus souvent cités sont le soutien technique
pour les laboratoires et les services publics. Ces deux domaines représentent des
dépenses majeures de soutien à la recherche, tant pour les grands établissements que
pour les petits. L’augmentation rapide et marquée du coût des services publics partout
au pays a entraîné d’énormes contraintes budgétaires dans l’exploitation des établis-
sements soutenant la recherche. Par exemple, un établissement de grande taille note
que le coût de l’entretien de ses espaces de recherche a augmenté de 2,43 dollars par
pied carré, ce qui représente une augmentation de 11  p. 100 par rapport à l’année
précédente. Bon nombre d’établissements indiquent que, sans l’aide du Programme des
coûts indirects, ils auraient eu à réduire considérablement leurs activités dans ces
domaines (soutien technique et services publics). Voici quelques exemples de réductions
potentielles : approbation d’un nombre moins élevé de projets de recherche, réduction 
du nombre d’heures de travail en laboratoire, fermeture de laboratoires, augmentation 
de la période d’attente pour l’aide technique aux chercheurs.

RESSOURCES

Ce domaine prioritaire compte deux catégories de dépenses admissibles :

• les acquisitions, la garde de biens, la sécurité, les services publics, la location et 
la planification des immobilisations en ce qui a trait aux bibliothèques, aux bases 
de données, aux télécommunications, aux systèmes informatiques et aux outils 
de recherche; 

• les assurances pour l’équipement de recherche et les véhicules.

Dans ce domaine, les investissements visent avant tout le soutien aux bibliothèques 
de recherche et la modernisation des infrastructures technologiques. Les établis-
sements ont beaucoup investi en 2003-2004 dans l’acquisition de documents imprimés
et les ressources électroniques. Ils sont nombreux à dire que le Programme des coûts
indirects leur a permis de répondre à des besoins cruciaux en matière de ressources
documentaires, besoins qui n’avaient cessé de croître en raison du manque de
financement.

Les établissements observent une augmentation constante à la fois de la demande de
ressources électroniques de la part des chercheurs et du coût des abonnements aux
publications électroniques et aux bases de données. L’une des stratégies adoptées par
les établissements en réponse à ce défi consiste à adhérer au Réseau canadien de
documentation de recherche (RCDR, auparavant appelé Projet canadien de licences de
site nationales). Cette initiative conjointe, qui regroupe 72 universités et collèges et la
Fondation canadienne pour l’innovation (FCI), permet aux établissements de négocier le
meilleur prix possible pour des abonnements à des publications électroniques. Quarante
pour cent des coûts des licences sont couverts par la FCI et le reste s’inscrit dans les
budgets d’exploitation des universités. Soixante-dix des 111 établissements participant
au Programme des coûts indirects sont membres du RCDR. Plusieurs de ces 
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établissements disent explicitement qu’ils ont utilisé leur subvention pour couvrir les
coûts associés à leur participation à ce réseau, tandis que d’autres disent simplement
qu’ils ont utilisé une partie de ces fonds pour payer leur abonnement à des publications
électroniques.

Après le soutien aux bibliothèques, l’utilisation la plus souvent citée des fonds pour
coûts indirects dans le domaine des ressources est l’amélioration des infrastructures
technologiques. Ces affectations ont souvent servi à moderniser ou à élargir des
réseaux informatiques et des infrastructures de télécommunications. Même si ces
ressources sont utilisées aussi bien par les étudiants que par les chercheurs, les 
établissements expliquent que ce sont généralement les besoins des chercheurs qui 
les forcent à améliorer leurs infrastructures technologiques. Les établissements qui ont
investi massivement dans ce domaine indiquent que le financement au titre des coûts
indirects leur a permis d’offrir plus de ressources technologiques aux chercheurs et d’en
améliorer la qualité. À titre d’exemple, une grande université a utilisé sa subvention pour
coûts indirects pour installer un réseau sans fil à l’échelle du campus, de sorte que ses
chercheurs bénéficient désormais d’un accès sans précédent aux outils de recherche 
sur Internet.

GESTION ET ADMINISTRATION

Dans le domaine de la gestion et de l’administration, on compte huit catégories de
dépenses admissibles :

• la planification et la promotion de la recherche;  
• l’aide aux chercheurs pour la préparation des propositions de recherche;
• les relations publiques;
• la formation du personnel enseignant et du personnel de recherche;
• les services financiers et autres services administratifs;
• l’acquisition, l’entretien et la mise à niveau des systèmes informatiques pour le 

suivi des demandes de subventions, des homologations et des bourses;
• les ressources humaines et les coûts salariaux (salaires et avantages sociaux des

employés qui appuient l’entreprise de recherche mais dont le travail n’est pas 
financés par une subvention directe à la recherche);

• les achats, la vérification financière, la santé et la sécurité. 

Le domaine de la gestion et de l’administration est le deuxième en importance au
chapitre des dépenses en 2003-2004. Les rapports indiquent que les subventions ont
servi à couvrir des dépenses admissibles dans toutes les catégories ci-dessus. La catégorie
la plus souvent mentionnée est celle des salaires du personnel d’administration de la
recherche; il convient cependant de noter que ces employés fournissent souvent des
services mentionnés dans les autres catégories, comme l’aide aux chercheurs pour la
préparation des propositions de recherche. Dans certains cas, les établissements ont
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utilisé les fonds pour couvrir les salaires d’employés déjà en poste, mais les subventions
ont souvent permis d’embaucher de nouveaux employés. C’est tout particulièrement le cas
pour les établissements ayant reçu plus d’un million de dollars au titre des coûts indirects.

Une nouvelle tendance au sein des grandes universités consiste à créer des postes 
de responsables de la recherche dont le rôle est d’alléger le fardeau des chercheurs 
en ce qui a trait à l’administration des subventions de recherche. Les responsables de 
la recherche se tiennent au courant des possibilités de financement, en informent les
chercheurs et aident ceux-ci à préparer leurs demandes et à gérer leurs subventions
une fois qu’elles ont été attribuées. Les établissements qui ont créé de tels postes font
part d’avantages tant quantitatifs que qualitatifs : le volume des demandes de subventions
soumises par leurs chercheurs a augmenté, et les chercheurs eux-mêmes se disent très
satisfaits. 

EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES ET HOMOLOGATION

Dans le domaine des exigences réglementaires et de l’homologation, on compte trois
catégories de dépenses admissibles :

• la création et le soutien d’organismes de contrôle;  
• la formation de personnel enseignant et de personnel de recherche spécialisé 

en soins animaliers, en déontologie et en protection contre les radiations et les 
biorisques;  

• l’homologation internationale se rapportant à la capacité de recherche.

Les établissements n’ont consacré qu’environ 5 p. 100 du total de leurs fonds pour coûts
indirects aux exigences réglementaires et à l’homologation (voir le tableau 1 à la page 2).
Selon les rapports sur les résultats, néanmoins, ce n’est pas que les établissements
accordent une moins grande importance aux exigences déontologiques. Il semble plutôt
que, dans les universités et les collèges du Canada, les commissions d’éthique et autres
organismes de contrôle fonctionnent habituellement de façon bénévole. Les coûts
administratifs de ces groupes restent par conséquent relativement peu élevés; il ne s’agit
généralement que du salaire d’un adjoint administratif. Cette dépense apparaît dans la
catégorie « soutien aux organismes de contrôle », mais elle est parfois assimilée à la
catégorie des salaires dans le domaine de la gestion et de l’administration.

La principale tendance dans ce domaine concerne les dépenses consacrées à la formation
des personnes travaillant dans la recherche sur les animaux. Les lignes directrices du
Conseil canadien de protection des animaux (CCPA) exigent que « toutes les personnes
impliquées dans l’utilisation des animaux en recherche, en enseignement et dans les
tests doivent recevoir une formation appropriée en ce qui a trait aux principes de la
science des animaux de laboratoire et aux questions éthiques sous-jacentes à l’utilisation
des animaux » (site Web du CCPA). Pour se conformer à cette recommandation, bon
nombre d’établissements consacrent une partie de leur subvention pour coûts indirects
à l’élaboration et à l’acquisition d’une telle formation.
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Dans le domaine de la propriété intellectuelle, on compte quatre catégories de dépenses
admissibles :

• la création, l’élargissement ou le maintien d’un bureau de transfert de la
technologie ou d’une fonction analogue; 

• les rapports sur les demandes de brevets d’invention, les licences et la création 
de sociétés dérivées;

• les communications et les activités de liaison entreprises à des fins de transfert 
de connaissances, par des moyens qui ne sont pas admissibles à du financement 
dans le cadre d’autres programmes fédéraux;

• la mise en marché de ressources pédagogiques, de collections de photographies 
scientifiques, d’outils d’enquête, de programmes statistiques, d’ensembles de 
données, de bases de données, de logiciels et d’autres ressources informatiques.

Presque tous les investissements dans ce domaine s’inscrivent dans les deux premières
catégories, en particulier les coûts associés aux bureaux de transfert de la technologie.
On note une répartition à peu près égale entre les établissements qui mettent en place
des bureaux ou des cadres stratégiques en matière de gestion de la propriété intellectuelle
et ceux qui ont utilisé leur subvention pour maintenir ou élargir leur bureau de transfert
de la technologie.  Bon nombre des établissements qui commercialisent leurs activités
de recherche sont membres de consortiums d’établissements qui mettent leurs
ressources en commun pour mieux appuyer le transfert de la technologie. Parmi les
établissements qui ont investi une partie de leur subvention dans ce domaine (moins de
la moitié l’ont fait), plusieurs disent que la subvention du Programme des coûts indirects
leur a été d’une aide cruciale.  

5.  CONCLUSION

Le Programme des coûts indirects, d’une valeur de 225 millions de dollars, a assuré 
un soutien financier important aux activités de recherche des universités et des collèges
du Canada et des établissements qui leur sont affiliés. Les subventions consenties dans
les cinq domaines prioritaires du programme ont permis aux établissements de combler
de nombreux besoins auxquels ils avaient depuis longtemps de la difficulté à répondre.
En 2003-2004, première année du programme, les établissements n’ont reçu leur 
subvention que vers la fin de l’exercice financier; pour cette raison, le financement était
essentiellement de nature rétroactive. Ce retard dans l’attribution des subventions a fait
que les établissements n’ont pas eu la possibilité de se livrer à des activités de planification
financière stratégique pour 2003-2004, mais bon nombre d’entre eux indiquent dans leur
rapport que cette source fiable de financement leur permettra de le faire au cours des
années à venir.
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Durant cette première année du programme, on a souvent utilisé l’expression « allègement
du fardeau financier » pour décrire le Programme des coûts indirects. Dans de nombreux
cas, il semble que les fonds initialement versés au titre des coûts indirects ont servi à
éviter des compressions dans le soutien à la recherche. Si les rapports de la première
année n’expliquent pas tous en quoi le programme a permis d’accroître la capacité des
établissements à appuyer les activités de recherche, les commentaires fournis dans les
sections « Effets d’ensemble » et « Vos commentaires » du rapport insistent sur le fait
que le Programme des coûts indirects a bel et bien contribué au développement de la
recherche. L’un des établissements exprime ainsi ses inquiétudes sur ce point dans son
rapport :

L’une de nos préoccupations concernant ce programme est que, lorsqu’on en 
évaluera les effets, il faudra tenir compte du fait que certaines des retombées les
plus importantes ne seront ni immédiates ni évidentes et qu’il ne sera pas facile 
de montrer de façon claire les liens de cause à effet. Dans le domaine du transfert
des technologies et des connaissances, par exemple, il est relativement simple 
de montrer qu’on a engagé des dépenses supplémentaires pour embaucher un 
spécialiste du transfert technologique ou augmenté les dépenses dans le domaine
de la protection des brevets. Les résultats de ces dépenses, cependant, ne se 
feront sans doute pas sentir avant plusieurs années. [...] Le Programme des 
coûts indirects fournit des ressources supplémentaires pour ces fonctions et 
aura donc un impact important, mais le lien entre les dépenses, d’une part, et le 
résultat et les bienfaits pour les Canadiens, d’autre part, est difficile à montrer, 
même s’il est bien réel.

À mesure que les établissements élaboreront des plans en vue de l’affectation de leurs
subventions pour coûts indirects, nous prévoyons qu’ils seront davantage en mesure de
décrire comment le programme a permis de mieux appuyer les activités de recherche et
a donné lieu à des améliorations, des innovations et une plus grande efficacité dans la
gestion de ces activités.

Préparé par : Sarah Charette
Février 2005
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